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ARTICLE UNIQUE

À la seconde phrase de l’alinéa 5, après le mot : 

« alinéas »

insérer les mots :

« ne peuvent porter sur la nationalité, les droits civiques, les garanties des libertés publiques, l’état 
et la capacité des personnes, l’organisation de la justice, le droit pénal, la procédure pénale, la 
politique étrangère, la défense, la sécurité et l’ordre public, la monnaie, le crédit et les changes et le 
droit électoral ; et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cette précision importante résulte de la recommandation de réécriture de l'article 72-5 par le 
Conseil d'Etat, dans son avis du 17 juillet 2025.

La haute juridiction administrative avait en effet formulé le vœu que la capacité normative de la 
collectivité de Corse trouve à s'articuler avec le principe de souveraineté nationale ; et estime par 
conséquent nécessaire de fixer la liste des matières dans lesquelles la loi et le règlement ne peuvent 
habiliter la collectivité de Corse à fixer les normes, et dans lesquelles les délibérations de cette 
assemblée délibérante ne peuvent intervenir. Il s'agit essentiellement des matières relevant du 
domaine régalien de l'Etat, identiques à celles figurant aux articles 73 et 74 de la Constitution.


